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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2007-393 DU 23 AOUT 2007

Portant promotion au grade de Général
de Division de deux (02) Officiers Généraux
des Forces Armées Béninoises,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin :

Vu la loi n' 90-016 du 1 B juin 1 990 portant création des Forces Armées
Bén inoises ;

Vu Ia loi n' 2005-043 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels
militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu ledécret n'2007-300du 17juin 2007 portant composition du
Gouvernement et le décret n" 2007-368 du 03 août 2007 qui l'a modifié ;

Vu le décret n" 2007-150 du 03 avril 2007 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

Vu le décret n'80-34 du 1 1 février 1980 portant déblocage total et définitif des

avantages des agents permanents de I'Etat et des personnels militaires
des Forces Armées Béninoises pour compter du 1e' janvier 1 980 ;

Vu la lettre n'653/IVDN/SP-C du 14 juin2007 relative à la liste d'aptitude
aux grades de généraux de division et de brigade des Forces Armées
Béninoises après avis du collectif des officiers généraux en activité des
Forces Armées Béninoises ;

Sur proposition du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernement, Chef Suprême des Armées ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 août 2007 ;

D E C R ETE

Article 1"': Sont promus au grade de Général de Division, pour prendre rang à
compter des dates ci-après, les Généraux de Brigade dont les noms suivent :



a

- Pour comPter du 1e' octobre 2007

Général de Brigade BONI Amoussa Chabi

- Pour compter du 1"'décembre 2007

Général de Brigade HESSOU Tissou Félix

Article 2: Le présent décret qui pren! effet pour compter des dates respectives

su+i--no'rquees sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou,le 21 août 2oo7

Par le Président de la RéPublique 
'

Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Boni YAYIr
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